
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
Université de Corse : soutenance de thèse de  
M. Bernard Giansily 
 
 
Monsieur Bernard GIANSILY soutiendra sa thèse : « Les « Suds » dans le 
droit public français de l’aménagement du territoire » Jeudi 03 décembre 2009 
à 14h, Amphi Fernand Ettori, UFR Droit, Campus Mariani. 

 
Le jury sera composé de : 
M. Jean-François POLI, Mcf HDR, Université de Corse 
M. Jean-Paul PASTOREL, Professeur, Université de Polynésie Française 
M. Bernard POUJADE, Professeur, Université de Paris V 
M. Marc DEBENE, Professeur, Université de Polynésie Française 
M. Tony FOGACCI, Mcf HDR, Université de Corse 
 
 
Résumé : 
Le droit public français de l’aménagement du territoire réserve-t-il une place 
particulière aux « Suds »? Cette question, qui fera l’objet de notre thèse, peut 
paraître insolite d’abord parce qu’elle renvoie à des problèmes que l’on pouvait 
penser résolus ou en voie de l’être (rattrapage du « Mezzogiorno italien », intégration 
des pays ibériques dans le Marché unique, restructuration des espaces méridionaux 
dans le cadre des politiques d’aménagement du territoire en France), ensuite parce 
que, si les Suds continuent de poser des problèmes, ils ne sont pas les seuls dans ce 
cas (façades maritimes, espaces montagneux…). Le débat sur les Suds en droit de 
l’aménagement du territoire mérite cependant notre attention. Des missions 
d’aménagement dans les années 1960 à la toute récente Union pour la Méditerranée, 
le droit va accompagner la gestion des Suds dans une perspective de 
développement. Le regard du juriste peut donc contribuer à comprendre, voire 
résoudre la problématique du développement des Suds, parce que ce regard est 
indispensable à l’analyse des questions d’aménagement du territoire.  
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
texte suite ? 

 


